	L'organisation des échanges


Même si le commerce international s'est développé sur la base du libre-échange, des pratiques protectionnistes subsistent. La mondialisation induit une interdépendance croissante aussi bien des économies que des sociétés. Les enjeux en matière économique et financière, mais aussi culturelle et sociale, ne sont plus de portée nationale ou locale, mais de portée régionale, voire mondiale.

1. Comment choisir entre libre-échange et protectionnisme ? 

• La libre circulation des biens, des services et des capitaux se construit à différents niveaux, mondial et régional. Les échanges internationaux sont possibles dans la mesure où les protagonistes (États et entreprises) les acceptent. Ils reposent soit sur une nécessité (par exemple, les pays dénués de pétrole doivent en acheter aux pays producteurs), soit sur une doctrine politique s'inspirant du libéralisme : le libre-échange, qui consiste dans la liberté de circulation des biens, des services, des capitaux et des personnes. Dans tous les cas, les raisons conduisant à acheter ou vendre à l'étranger sont multiples : manque de ressources (matières premières), développement technologique insuffisant (prédominance des États-Unis en matière informatique), problèmes conjoncturels de production (sécheresse), marché national saturé provoquant la vente des produits à l'étranger, meilleure maîtrise de certaines productions par l'effet de spécialisation, déréglementation des marchés (ouverture sans contrainte) encourageant la mondialisation des échanges, politique libérale et mondialiste du GATT puis de l'OMC, coûts compétitifs permettant aux produits de se vendre facilement…

• Le libre-échange comporte de nombreux avantages. Le consommateur a plus de choix, les produits sont moins chers, la spécialisation améliore la qualité de la production, les échanges créent de bonnes relations entre États et chacun profite des innovations des autres (produits nouveaux, technologies sophistiquées). Mais tout cela n'est pas sans revers. La concurrence étrangère se révèle défavorable aux entreprises locales moins compétitives. Les États deviennent interdépendants au niveau économique, et donc au niveau du risque (crise boursière). On assiste à une uniformisation des produits. Les effets pervers du libre-échange donnent parfois lieu à des réactions des États ayant pour objectif de limiter voire d'interdire les importations de produits étrangers. Ces pratiques constituent le protectionnisme, dont les inconvénients sont eux-aussi nombreux.

• Le protectionnisme consiste en des mesures prises par les pouvoirs publics afin de limiter les importations de produits étrangers concurrents. Il permet de protéger les industries indispensables à un État (énergie, armement) ainsi que les industries naissantes peu concurrentielles. Certaines activités en difficulté peuvent également être protégées momentanément. La mise en œuvre du protectionnisme s'effectue de différentes façons. Les barrières tarifaires augmentent le prix des produits étrangers concurrents en leur appliquant des droits de douane. Les barrières non tarifaires consistent de façon détournée à empêcher la vente des produits étrangers par le biais de normes de sécurité ou administratives. L'État peut également favoriser les entreprises nationales par les commandes publiques ou encore assurer le financement partiel des produits nationaux par des crédits, des apports de capitaux, des aides à l'exportation (banque française du commerce extérieur) ou des aides diverses (baisses fiscales). Si le protectionnisme améliore les résultats des entreprises nationales en réduisant le déficit du commerce extérieur, il pose néanmoins d'importants problèmes : retards technologiques dus au manque de concurrence, choix de produits réduit pour les consommateurs ou encore mesures de rétorsion prises par les autres pays. Si le protectionnisme existe aujourd'hui, c'est souvent sous le couvert des grandes régions mondiales, telle l'Union européenne qui protège son agriculture.

2. Existe-t-il une réglementation mondiale des échanges ? 

• Le commerce international repose sur des négociations multilatérales engagées dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce (OMC ou WTO – World Trade Organisation), qui compte 150 États membres, et, dans une moindre mesure, dans le cadre de la Conférence des Nations-Unies pour le commerce et le développement (CNUCED). Les États peuvent toutefois passer des accords entre eux en dehors de ces organisations internationales. 

• Le GATT (General Agreement on Tarifs and Trade) ou AGETAC (Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce) fut jusqu'en 1993 le précurseur de l'Organisation mondiale du commerce. Jusqu'en 1993, il réunit des États autour de négociations commerciales multilatérales (NCM). Celles-ci débouchèrent sur la diminution des taxes douanières (droits tarifaires), la lutte contre le dumping, la libre circulation des marchandises et des services et la non-discrimination des États les uns par rapport aux autres. L'Organisation mondiale du commerce fut mise en place en 1995 après la ratification des accords de Marrakech. Elle est dotée d'un organe permanent (le Conseil général) et d'un organe de règlement des différends (ORD) chargé des litiges et de la surveillance de l'application des accords. L'OMC a une conception libérale et mondialiste des échanges. Elle a repris à son compte les acquis du GATT.

• La Conférence des Nations-Unies pour le commerce et le développement (CNUCED), créée en 1964, réunit des États qui cherchent à privilégier la progression des pays en développement (PED). Des conférences se tiennent tous les 4 ans dans des pays différents. Parmi les résultats obtenus, on compte la préférence accordée en matière tarifaire aux pays en développement sans contrepartie pour les pays développés (les PED instaurent des taxes sur certains produits alors que les pays développés ne le peuvent pas), la création d'un fonds commun destiné à financer les problèmes relatifs au stockage régulateur des produits de base et l'accord sur l'aide publique au développement (APD) devant s'élever à 0,7 % du PIB des pays donateurs.

3. Que recouvre la régionalisation des relations internationales ? 

• Avec l'Organisation mondiale du commerce, les États ont créé un cadre permanent chargé de définir les règles du commerce international et de veiller à leur application. Parallèlement à cette organisation mondiale, certains États concluent des accords régionaux. En effet, si les échanges internationaux de biens, de services et de capitaux sont effectués essentiellement par les entreprises, les États et les groupements d'États n'en mettent pas moins en place les réglementations qui permettront aux entreprises d'exercer leur activité internationale. Dans le contexte de mondialisation actuel où les décisions économiques et financières des multinationales leur échappent, affaiblissant leur puissance, les États tentent de protéger leurs intérêts en se regroupant, le plus souvent selon des critères géographiques et politiques.

• Les régions économiques mondiales sont ainsi constituées d'États qui pratiquent le libre-échange tout en essayant de se protéger de la concurrence en instaurant une sorte de protectionnisme collectif. Les principaux regroupements sont l'Union européenne, qui occupe la place la plus importante dans les échanges mondiaux ; l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA ou NAFTA) qui regroupe les pays nord-américains et le Mexique ; le marché commun du cône sud-américain (MERCOSUR) qui concerne les États d'Amérique latine ; l'Association des nations d'Asie du Sud-Est (ASEAN ou ANASE) qui regroupe les nouveaux pays industrialisés d'Asie. La Coopération économique Asie-Pacifique (APEC), quant à elle, facilite les relations entre l'Asie et les États-Unis. En 2005, les États-Unis ont également essayé, mais sans succès, de créer une zone de libre-échange comprenant l'ensemble des États d'Amérique (l'ALCA), certains pays l'ayant refusée (le Venezuela d'Hugo Chavez, notamment) pour lui substituer un autre ensemble économique : l'Alternative bolivarienne pour l'Amérique latine et les Caraïbes (ALBA).

Zoom sur…

Les missions de l'OMC, qui s'inscrivent dans la continuité de celles de l'Accord général sur les tarifs douaniers (AGETAC ou GATT), reposent sur la recherche de règles de bonne conduite entre pays, sur le règlement des différends et sur l'organisation régulière de négociations depuis 1947 (1947 : Genève, Suisse ; 1949 : Annecy, France ; 1951 : Torquay, Angleterre ; 1956 : Genève, Suisse ; 1960-1962 : Genève, Suisse, « Dillon Round » ; 1962-1967 : Genève, Suisse, « Kennedy Round » ; 1973-1979 : Tokyo, Japon, « Nixon Round » ; 1986-1994 : Uruguay ; 2001-2006 : Doha, Qatar).

